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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à annuler la ratification de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 
septembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective.

A travers cette ordonnance, le Gouvernement entend parachever l’inversion de la hiérarchie des 
normes en droit du travail. Dans la continuité de la loi El Khomri, il s’agit d’élargir le champ de la 
négociation collective en généralisant la primauté de l’accord d’entreprise, contribuant à 
l’affaiblissement des protections légales et conventionnelles.

Sur de nombreux aspects, le code du travail est modifié dans un sens particulièrement régressif : 
primauté de l’accord collectif sur le contrat de travail, instauration du référendum d’entreprise à 
l’initiative de l’employeur, élargissement des possibilités de négociation en l’absence de délégué 
syndical.

Loin de simplifier le code du travail et de renforcer les droits des salariés, le texte entérine des 
reculs sociaux sans précédent.

Pour ces raisons, les auteurs de cet amendement demandent la suppression de cet alinéa.


